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Question écrite n° 26401

Texte de la question

M. Jean-Claude Bouchet appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation sur l'entrée en
vigueur depuis le 1er janvier 2020 des décisions ministérielles relatives à la protection des riverains lors de
l'utilisation des produits phytopharmaceutiques (ZNT) avec la réduction des distances et leur mise en œuvre.
Dorénavant, les agriculteurs et les viticulteurs doivent s'abstenir de l'épandage de produit phytosanitaire à moins
de 5 mètres des limites de propriété des habitations pour les cultures basses (céréales, légumes) et à moins de
10 mètres pour les cultures hautes (vignes, vergers). Le périmètre de ces zones de non traitement (ZNT) peut
être réduit à respectivement 3 mètres et 5 mètres, à condition d'utiliser des pulvérisateurs homologués équipés
de buses anti-dérives, une distance incompressible de sécurité de 20 mètres étant à respecter pour les
pesticides classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction (CMR) et les perturbateurs
endocriniens. Cependant, les filières agricoles s'inquiètent du manque de clarté de l'application de ces textes et
des multiples incertitudes qu'elles suscitent, y compris pour la filière biologique. Par exemple, concernant
certains traitements utilisés à base de cuivre qui figurent sur la liste des produits phytosanitaires, concernant
l'application des distances de sécurité en bordure des chemins communaux ou encore l'application en cas de
modification liée à l'implantation de haies. De plus, quels produits soumis à la ZNT de 20 mètres sont concernés
précisément ? Les chartes départementales d'engagement sont-elles susceptibles d'alléger les contraintes ou
encore, les nouveaux lotissements devront-ils intégrer dans la surface constructible une zone intermédiaire ? Ce
sont autant de subtilités auxquelles sont confrontés aujourd'hui les professionnels agricoles malheureusement
sans prise en compte qu'une partie de leurs récoltes en dépend. Ainsi, dans les zones périurbaines, les petites
parcelles maraîchères ou viticoles sont déjà cernées par les habitations. C'est un phénomène qui va encore
s'accentuer, avec le risque de contraindre certains viticulteurs et arboriculteurs à un arrachage définitif de leurs
vignes ou de leurs arbres fruitiers. Enfin, les professionnels demandent si un calendrier de mise en application
sera proposé et si le moratoire demandé par la FNSEA sera accepté. Il souhaite donc connaître les intentions du
Gouvernement pour répondre à l'incompréhension, à la colère et aux légitimes inquiétudes du monde agricole
face à cette difficile situation.

Texte de la réponse

L'arrêté du 4 mai 2017 modifié impose le respect de distances réglementaires de sécurité lors de la réalisation
de traitements phytopharmaceutiques à proximité des bâtiments habités, lorsque les produits utilisés ne
comportent pas de telles distances de sécurité dans leur autorisation de mise sur le marché (AMM). Les produits
phytopharmaceutiques de biocontrôle, les produits utilisables en agriculture biologique, dont les produits à base
de cuivre, les produits à faible risque ainsi que les substances de base sont exemptés de ces distances
réglementaires. Ainsi, les zones adjacentes aux habitations peuvent continuer à être entretenues et cultivées,
par des moyens non chimiques ou en recourant aux produits exemptés de distances de sécurité. Les distances
réglementaires de sécurité peuvent être adaptées selon les modalités prévues par l'arrêté du 4 mai 2017
modifié, lorsque le traitement est réalisé conformément à une charte d'engagements départementale approuvée.
Afin de laisser le temps nécessaire à l'élaboration des chartes, la circulaire du 3 février 2020 (circulaire du
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3 février 2020 sur le renforcement de la protection des riverains susceptibles d'être exposés aux produits
phytopharmaceutiques) a donné la possibilité aux utilisateurs engagés dans un projet de charte soumis à
concertation du public, d'adapter jusqu'au 30 juin les distances de sécurité dans les conditions définies à
l'annexe 4 de l'arrêté du 4 mai 2017 modifié. De plus, une flexibilité temporaire a été octroyée en raison du
confinement liée à la pandémie SARS-CoV-2 : du 30 mars au 11 mai 2020, la possibilité a été donnée aux
utilisateurs engagés dans un projet de charte, dans l'attente de pouvoir mener la concertation publique,
d'appliquer les réductions de distance selon les mêmes modalités. Depuis le 1er juillet 2020, l'engagement de
l'utilisateur dans une charte approuvée et la mise en œuvre des modalités qu'elle prévoit sont nécessaires pour
adapter les distances réglementaires de sécurité. En absence de charte approuvée ou lorsque les modalités
prévues par la charte ne peuvent être déployées, les distances de sécurité de l'arrêté du 4 mai 2017 modifié
s'appliquent sans adaptation possible. Les distances de sécurité fixées par l'agence nationale de sécurité
sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail dans les AMM, quel que soit le produit concerné,
doivent être respectées sans exemption ni adaptation possible. Des mesures spécifiques d'accompagnement
des agriculteurs sont prévues. Un appel à projet « Investissements et réduction d'intrants » doté de 30 millions
d'euros a été lancé par FranceAgriMer le 24 juin 2020. Il permettra de faciliter les investissements pour
l'acquisition de matériels permettant de réduire significativement la dérive de pulvérisation ou la dose de
pulvérisation de produits phytopharmaceutiques, et d'acquérir certains matériels de substitution à l'usage de ces
produits. De plus, les acteurs de la recherche et de l'innovation sont mobilisés pour développer d'autres moyens
de protection, tels que les filets ou les haies, en vue d'en mesurer l'efficacité et définir les conditions dans
lesquels ils pourraient également contribuer à sécuriser les applications de produits phytopharmaceutiques à
proximité des bâtiments habités.
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